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RESUME NON TECHNIQUE 
Dans le cadre d’un projet de construction d’un atelier de préfabrication de bateaux et 
ferries, Les Chantiers de l’Atlantique souhaitent réaliser un diagnostic environnemental 
du milieu souterrain au droit du site localisé sur la commune de Saint-Nazaire (44). 

Trois missions d’investigations sur les sols, les terres à excaver et les gaz du sol ont déjà 
été effectuées sur le site dans le cadre du projet. Ces études ont mis en évidence une 
pollution des sols par des hydrocarbures. Les analyses des gaz du sol ont montré la 
présence de composés volatils (hydrocarbures) à des concentrations supérieures aux 
valeurs de référence de la qualité de l’air intérieur. Au vu de ces résultats, il avait été jugé 
qu’il existait un risque potentiel d’exposition des futurs usagers du site via l’inhalation de 
vapeurs, ainsi qu’un risque de contamination des eaux souterraines par migration verticale. 

De fait, il a été préconisé de réaliser un plan de gestion, avec la réalisation préalable d’un 
diagnostic environnemental complet : visite du site, étude historique, étude de 
vulnérabilité des milieux et investigations complémentaires sur les différents milieux (sols, 
eaux souterraines et gaz des sols). 

Le site d’étude est divisé en 3 zones principales : un parking de véhicules légers (au sud et 
à l’est), un centre de tri des déchets (au centre nord) et une plateforme de tri de ferraille 
et métaux exploitée par la société GDE (à l’extrême nord). Un local de stockage de 
déchets dangereux, une zone de stockage de déchets dangereux ainsi qu’une plateforme 
de tri des métaux et ferraille ont été identifiés comme source potentielle de pollution. 

L’étude de vulnérabilité des milieux a permis de mettre en évidence une nappe libre peu 
profonde vulnérable mais sans usage sensible recensé en aval hydrogéologique. 

D’après l’étude historique, le site a été construit par remblaiement d’une partie de 
l’estuaire de la Loire entre 1975 et 1996. Le centre de tri des déchets a occupé la partie 
centrale du site pour le triage de déchets vers 1996, avant l’aménagement d’un parking 
entre 1999 et 2002 sur la partie sud et est du site. Une nouvelle plateforme de tri (encore 
en activité) a été aménagée entre 2009 et 2012 sur la partie nord du site. 

Ainsi, trois sources potentielles de pollution ont été identifiées à l’issue de la visite de site 
et de l’étude historique. Il s’agit de l’apport de remblais de qualité vraisemblablement 
médiocre, de stockage de déchets liquides et dangereux ainsi que l’activité de la 
plateforme de tri des métaux. 

Les investigations ont mis en évidence : 

 dans les sols : des anomalies généralisées en métaux sur l’ensemble du site ainsi que 
des fortes teneurs en hydrocarbures C10-C40 et des impacts plus localisés en HAP 
(dont du naphtalène), en BTEX et en PCB ; 

 dans les eaux souterraines : des anomalies en métaux, benzène et HAP ainsi que des 
teneurs significatives en hydrocarbures volatils C5-C16 ; 

 dans les gaz du sol : des anomalies en benzène et hydrocarbures volatils C5-C16. 

Les concentrations sont particulièrement élevées pour le cuivre, le plomb et le zinc mais 
cela est lié à un bruit de fond géochimique global attribuable au site. En revanche, des 
zones de pollution concentrée en hydrocarbures et en polychlorobiphényles ont été 
identifiées au droit du site. Sur la base des analyses disponibles (pollution non délimitée 
en profondeur), le volume de terre polluée a été estimé à environ 5 990 m3. 
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J.10. Interprétation des résultats des terres qui seront excavées dans le 
cadre du projet 

Les analyses ont mis en évidence la présence de dépassements de certains critères de 
l’arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux Installations de Stockage de Déchets Inertes 
(ISDI) :  

 sur brut : BTEX, HAP, HCT et PCB ; 

 sur éluât : antimoine, arsenic, molybdène, fraction soluble, fluorures et sulfates. 

Une partie des terres excavées devra donc faire l’objet d’une gestion spécifique qui induira 
des surcoûts. 

L’arrêté du 12 décembre 2014 précise que des dépassements de seuils peuvent être 
acceptés pour le COT sur brut selon la règle suivante : « Le déchet peut être jugé conforme 
aux critères ISDI en cas de dépassement du seuil sur lixiviat si la valeur limite de 500 mg/kg de 
matière sèche est respectée sur éluat, soit au pH du sol, soit pour un pH situé entre 7,5 et 8,0 ». 

Cette règle étant respectée sur l’échantillon ST40 (0,05 – 1,00), le dépassement en COT 
sur brut ne sera pas considéré comme discriminatoire dans le choix du centre de prise en 
charge. 

De plus, selon le même arrêté, si des dépassements à au moins l’une des valeurs fixées 
pour le chlorure, le sulfate ou la fraction soluble sont observées, le déchet peut encore 
être jugé conforme si : « Il respecte soit les valeurs associées au chlorure et au sulfate, soit celle 
associée à la fraction soluble ». 

Cette règle étant respectée pour les échantillons ST32 (0,05 – 1,00), ST35 (0,05 – 1,00) 
et ST41 (0,05 – 1,00), les dépassements en sulfates ne seront pas considérés comme 
discriminatoires dans le choix du centre de prise en charge. 

Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux ISDI, une 
adaptation des critères d’acceptation peut être utilisée pour permettre le stockage de 
déchets dont la composition correspond au fond géochimique local. Sont considérées 
comme acceptables en filière ISDI dite aménagée (ISDI+) des terres présentant des 
teneurs sur lixiviats ne dépassant pas 3 fois les valeurs limites sur la lixiviation des critères 
d’acceptation initiaux (facteur 2 pour le COT). 

La couleur noire ou la présence de forte odeur d’hydrocarbures peut entrainer un refus 
de la part des ISDI ou ISDI+. En cas de refus, les terres sont à envoyer en ISDND. Ceci 
est le cas par exemple pour l’échantillon ST31 (0,05-1,00). 

Le plan de terrassement et le calcul des volumes et des surcoûts liés à la gestion des terres 
non inertes qui seront excavées dans le cadre de la réalisation du projet sont présentés 
dans le paragraphe M. 

La synthèse cartographique des teneurs non inertes est présentée dans la Figure 24. 

 

 


